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CERTIFICATION DE LA FORMATION EN GRECE

Législation
Le cadre législatif dans la formation professionnelle : 

La formation professionnelle :
En Grèce, il y a plusieurs organismes qui fournissent la certification des cours de formation et des conférences. Le processus légal pour être certifié mène au ministre de l'Education nationale, des Affaires religieuses et le Ministère des Finances. Seuls des centres spécifiques de formation professionnelle sont autorisés à dispenser les cours de formation, qui sont certifiés sans aucune autre action.

Système National de Certification de Formation professionnelle en Grèce

Pour compléter leur formation, les stagiaires reçoivent une confirmation de formation professionnelle. Cette confirmation leur donne le droit à participer aux examens de certification pour acquérir un diplôme de formation professionnelle. Les examens couvrent la partie pratique et théorique de la formation, et des diplômés des instituts publics et privés de la formation professionnelle (IEKs) de même sont examinés sur des questions communes similaires pour toute la Grèce. Par décision commune du ministre de l'éducation nationale et les affaires religieuses et le ministre des finances, un Système national de certification de la formation professionnelle a été établi. L'Organisation pour la formation professionnelle (OEEK), qui est responsable d'exploiter le système d'homologation, avec l'aide du Comité central d'examen pour la certification de la formation professionnelle (KEEPEK) auquel les partenaires sociaux participent, conduit les examens pour la certification de la formation professionnelle à un niveau natinoal deux fois par an.

Afin d'obtenir le diplôme de la formation professionnelle, les diplômés des instituts publics et privés de la formation professionnelle ont les mêmes examens qui se composent d’aspects pratiques et théoriques, et la compétition a lieu sur les sujets théoriques communs à l'ensemble de la Grèce. 

Le diplôme de la formation professionnelle est reconnu en Grèce et dans les états européens  (décret présidentiel 231/29-7-98, conformément au 92/51/E.U. La directive a été incorporée dans la loi grecque). Basé sur la loi et sur la directive communautaire 92/51/EEC concernant le système général de certification de la formation professionnelle, les certificats suivants de formation professionnelle sont établis à quatre niveaux : 

1. Certificat de la formation professionnelle, niveau 1

2. Diplôme d’éducation et de formation professionnelle, niveau 2

3. Diplôme d’éducation professionnelle, niveau 3 

4. Diplôme de formation professionnelle niveau formation professionnelle post-secondaire. 

Les certificats et les diplômes ci-dessus, et les droits commerciaux en provenant sont évalués selon le niveau de l'éducation de base ou optionnel auquel les stagiaires ont assisté, mais également selon la durée de leur programme d'étude chez l'IEK.

Par exemple, on accorde le certificat de niveau 1 aux diplômés d'école secondaire qui ont suivi des classes à un IEK pendant deux semestres. On accorde le diplôme de quatrième niveau (diplôme de la formation professionnelle au niveau de la formation professionnelle post-secondaire) après quatre semestres de la formation aux diplômés « du lykeio d'eniaio » et aux diplômés de lycée technique-professionnel (TEL), de lycée polyvalent expérimental unifié (EPL) et des écoles professionnelles techniques (Technika Epaggelmatika Ekpaideutiria, TEE) qui n'ont pas suivi la même spécialisation. On l’accorde aux diplômés TEL et TEE après une formation de deux semestres …

Activités de l'organisation pour la formation professionnelle (O.E.E.K.) :

L'organisation pour la formation professionnelle (O.E.E.K.) est supervisée par le ministère de l'éducation nationale et des affaires religieuses et vise : 

· A mettre en application les objectifs du système national de formation professionnelle 

· A établir et actionner les instituts publics de la formation professionnelle 

· A superviser et contrôler les Instituts privés de la formation professionnelle 

· A créer un cadre de régulation des actions des instituts de la formation professionnelle concernant des sujets de formation.

L' O.E.E.K. fournit une formation professionnelle initiale ou complémentaire, elle :

· Soumet des propositions au ministre de l'éducation nationale et des affaires religieuses, relatives au développement des politiques et de la planification pour la formation professionnelle.

· Observe et évalue les besoins du personnel spécialisé pour chaque secteur de l'économie, en coopération avec d'autres agences.

· Établit et actionne les instituts de la formation professionnelle sous la juridiction du ministère de l'éducation nationale et des affaires religieuses.

· Détermine les programmes d'études des instituts publics et privés de la formation professionnelle.

· Dirige et commande les instituts privés de la formation professionnelle.

· Observe les tendances et perspectives internationales dans le secteur de l'emploi.

· Identifie et qualifie les professions qui correspondent à la formation professionnelle, fournies par les instituts de formation professionnelle, selon les conditions et les besoins des marchés grec et européens.

· Reconnaît les certificats attribués par d'autres agences helléniques de la formation professionnelle. 

· Coordonne les activités et soumet des propositions au ministère de l'éducation nationale et aux affaires religieuses au sujet de diverses spécialités de technique secondaire – d’éducation et de formation professionnelle.

· Détermine les caractéristiques et approuve des programmes d'études de la formation professionnelle formelle fournis par d'autres agences non dirigées par le ministère de l'éducation nationale et des affaires religieuses.

· Conduit exclusivement les sujets concernant la participation et la représentation de l'éducation et de la formation techniques-professionnelles qui tombe sous la juridiction du ministère de l'éducation nationale et des affaires religieuses.

· Coopère directement avec les agences de l’Union Européenne européens, sur n'importe quel sujet concernant l'éducation technique-professionnelle.

· Développe et conduit des programmes de formation pour des formateurs de la formation professionnelle. 

· Organise des programmes de formation pour des éducateurs spécialisés dans l'éducation technique-professionnelle secondaire, en coopération avec les agences compétentes et les divers départements du ministère de l'éducation nationale et des affaires religieuses.

Combien de temps cela prend-il pour délivrer un certificat de formation (par exemple pour les formations de médiateurs externe ou interne) ?

Comme l'organisation pour la formation professionnelle (O.E.E.K) est déterminante et approuve les programmes d'études de formation de la formation professionnelle, WEGRE peut fournir à O.E.E.K le programme d'études de formation développé pour être approuvé ainsi que la durée. Dès que l'approbation officielle sera publiée, un examen pourra être passé dans l’OEEK. N'importe qui, réunissant les conditions, est admis à l'examen. Il est d’usage cependant de suivre le cours de formation afin de se préparer à l'examen. Le Comité central d'examen en coopération avec l'organisation de la formation professionnelle établira un plan approprié d'examen.

Reconnaissance de l’examen

Quand les participants ont passé l’examen avec succès, ils reçoivent un certificat par l'organisation de la formation professionnelle, supervisé par le ministère de l'éducation nationale et des affaires religieuses. Le certificat fourni est hautement reconnu partout en Grèce et dans l'union européenne.

Afin de recevoir le certificat approuvé, les stagiaires doivent attendre environ 40 jours.
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